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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 16/10/2025 dans l'établissement FORÊT Hervé 
implanté  La  Grande  Chauvière  -  49290  CHALONNES-SUR-LOIRE. Cette  partie « Contexte  et 
constats » est publiée sur le site internet Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• FORÊT Hervé
• La Grande Chauvière - 49290 CHALONNES-SUR-LOIRE
• Code AIOT : 0054900322
• Régime : Déclaration avec contrôle

Élevage de volailles

Contexte de l'inspection :
• Plainte

2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement 
relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne se veut pas exhaustif, 
mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un examen de conformité 
de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à l’exploitant. Les constats relevés 
par l’inspection des installations classées portent sur  les  installations dans leur  état au moment du 
contrôle.

À  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les 
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
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• si  le  point  de  contrôle  est  la  suite  d'un  contrôle  antérieur,  les  suites  retenues  lors  de  la 
précédente visite ;

• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à Monsieur le 

Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une mise en demeure, 
d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits  avec  suites  administratives » :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à 

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit  la  demande  de  justificatifs  et/ou  d’actions  correctives  à  l’exploitant  (afin  de  se 

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du Code de l’environnement des suites 

(mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits  concluant  à  une  prescription  inadaptée  ou  obsolète » :  dans  ce  cas,  une  analyse 
approfondie sera menée  a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de la 
rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive pour 
chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire

Proposition de suites de 
l'Inspection des installations 

classées à l'issue de la présente 
inspection(1)

Proposition 
de délais

3
Moyens de lutte contre 

l'incendie
Arrêté Ministériel du 

27/12/2013, article 2.7
Demande d'action corrective 3 mois

4
Installations électriques 

et techniques
Arrêté Ministériel du 

27/12/2013, article 2.8
Demande d'action corrective 3 mois

6
Interdictions d'épandage 

et distances
Arrêté Ministériel du 

27/12/2013, article 4.2.3-a
Demande d'action corrective 0 jour

8
Distances vis-à-vis des 

autres éléments de 
l'environnement

Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 4.2.3-c

Demande d'action corrective 3 mois

10 Cahier d'épandage
Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 8.1

Demande d'action corrective 1 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1
Conformité de l’installation à la 

déclaration
Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 1.1.1 Sans objet

2
Propreté de l'installation et 

accessibilité
Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.5 Sans objet

5 Mise à jour du plan d'épandage Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 4.2.2-d Sans objet

7
Distances à respecter vis-à-vis 

des tiers
Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 4.2.3-b Sans objet

9 Délais d'enfouissement Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 4.2.5 Sans objet
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2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

La défense interne et externe contre l'incendie est à compléter, le contrôle des installations électriques 
est à réaliser.
Les épandages de lisier avant l'implantation de légumineuse ne sont pas autorisés.
Un nouveau contact est à prendre avec le service police de l'eau de la DDT pour valider une nouvelle 
réserve incendie, et expertiser un cours d'eau classé BCAE sur le plan d’épandage.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Conformité de l’installation à la déclaration

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 1.1.1
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée : 
L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints à 
la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous.
Constats : 
L'installation est exploitée conformément à la dernière déclaration. Suite au précédent contrôle réalisé 
le 26/06/2024, vous avez déposé une déclaration de modification le 16/07/2024 afin d'actualiser les 
conditions d'exploitation de votre installation.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Propreté de l'installation et accessibilité

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.5
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Prescription contrôlée : 
Les locaux et leurs abords sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à 
éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières.

Toutes  dispositions  sont  prises  aussi  souvent  que  nécessaire  pour  empêcher  la  prolifération  des 
insectes et des rongeurs ainsi que pour en assurer la destruction.

L'installation  dispose  en  permanence  d'un  accès  au  moins  pour  permettre  à  tout  moment 
l'intervention des services d'incendie et de secours.

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de 
desserte ou publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des 
engins de secours et leur mise en œuvre.
Constats : 
Il a été constaté un bon état d'entretien des installations et des abords du site d'élevage.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Moyens de lutte contre l'incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.7
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 
L'installation dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, notamment d'un ou de 
plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux par exemple) publics ou privés dont un implanté à 
200 mètres au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en rapport avec 
le danger à combattre.

A défaut des moyens précédents,  une réserve d'eau d'au moins 120 m³ destinée à l'extinction est 
accessible en toutes circonstances.

La  protection  interne  contre  l'incendie  est  assurée  par  des  extincteurs  portatifs  dont  les  agents 
d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre.
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Ces moyens sont complétés :
- s'il existe un stockage de fioul ou de gaz, par la mise en place à proximité d'un extincteur portatif à 
poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : « Ne pas se servir sur flamme gaz » ;
- par la mise en place d'un extincteur portatif « dioxyde de carbone » de 2 à 6 kilogrammes à proximité 
des armoires ou locaux électriques.

Les vannes de barrage (gaz, fioul) ou de coupure (électricité) sont installées à l'entrée des bâtiments 
dans un boîtier sous verre dormant correctement identifié.

Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en vigueur.

Sont affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de l'entrée du 
bâtiment, des consignes précises indiquant notamment :
- le numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 18 ;
- le numéro d'appel de la gendarmerie : 17 ;
- le numéro d'appel du SAMU : 15 ;
- le numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile : 112,
ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de toute nature pour 
assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde de l'installation.

Après accord écrit des services d'incendie et de secours, des moyens complémentaires ou alternatifs 
de lutte contre l'incendie peuvent être décrits dans le dossier de déclaration de l'installation.
Constats : 
La  défense  interne  contre  l’incendie  est  toujours  insuffisante  avec  un  extincteur  non  contrôlé 
régulièrement.
Vous nous avez fait part de votre engagement à remettre à niveau la défense interne contre l'incendie 
au 01/01/2026 en lien avec la signature récente d'un nouveau contrat d'assurance. 
La défense externe contre l’incendie est normalement assurée par une mare à proximité immédiate 
des bâtiments. Celle-ci est actuellement vide. Vous avez réalisé une demande auprès du service police 
de l'eau de la DDT en 2024 afin de combler cette mare d'un point de vue biosécurité et de créer un 
point d'eau un peu plus à l'écart. Cette demande est sans réponse à ce jour, vous voudrez bien relancer 
le service compétent.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois

N° 4 : Installations électriques et techniques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.8
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées les 
éléments  justifiant  que  ses  installations  électriques  et  techniques  (gaz,  chauffage,  fuel)  sont 
entretenues en bon état et régulièrement vérifiées par un professionnel tous les cinq ans, ou tous les 
ans si l'exploitant emploie des salariés ou des stagiaires.

Les installations électriques sont conçues et construites conformément aux règlements et aux normes 
applicables.

Les justificatifs des vérifications périodiques de ces matériels et les éléments permettant de connaître 
les suites données à ces vérifications sont tenues à la disposition de l'inspection de l'environnement, 
spécialité installations classées.
Constats : 
Le contrôle des installations électriques n'est pas réalisé, il doit être effectué pour le 01/01/2026 dans le 
cadre de la signature d'un nouveau contrat d'assurance.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois
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N° 5 : Mise à jour du plan d'épandage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 4.2.2-d
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
Toute intégration ou retrait de surface du plan d'épandage constitue un changement notable notifié 
avant sa réalisation à la connaissance du préfet.

La notification contient pour la ou les surfaces concernées les références cadastrales ou le numéro 
d'îlot de la déclaration effectuée au titre de la politique agricole commune (îlot PAC), la superficie 
totale, le nom de l'exploitant agricole de l'unité.

Le calcul de dimensionnement du nouveau plan d'épandage ainsi que sa cartographie sont mis à jour.
Constats : 
Le  plan  d'épandage  est  actualisé  depuis  le  dernier  contrôle  réalisé  en  2024.  Il  a  été  présenté  à 
l'inspection.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Interdictions d'épandage et distances

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 4.2.3-a
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
L'épandage des effluents d'élevage et des matières issues de leur traitement est interdit :
- sur sol non cultivé ;
- sur toutes les légumineuses sauf exceptions prévues par le deuxième paragraphe du c du 1 du III de 
l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé ;
-  sur  les  terrains  en  forte  pente  sauf  s'il  est  mis  en  place  un  dispositif  prévenant  tout  risque 
d'écoulement et de ruissellement vers les cours d'eau ;
- sur les sols pris en masse par le gel (exception faite pour les fumiers ou les composts) ;
- sur les sols enneigés ;
- sur les sols inondés ou détrempés ;
- pendant les périodes de fortes pluviosités ;
- par aéro-aspersion sauf pour les eaux issues du traitement des effluents d'élevage. L'épandage par 
aspersion est pratiqué au moyen de dispositifs ne produisant pas d'aérosol.
Constats : 
Vous avez procédé à un épandage de 20 m³ de lisier de canard avant l'implantation d'une féverole 
d'hiver.  Les  épandages  organiques  avant  l'implantation  de  légumineuse  (féverole)  sont  interdits  à 
l'exception de la luzerne et des mélanges graminées légumineuses.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 0 jour

N° 7 : Distances à respecter vis-à-vis des tiers

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 4.2.3-b
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
Les distances minimales entre d'une part les parcelles d'épandage des effluents d'élevage bruts ou 
traités et, d'autre part, toute habitation ou local habituellement occupé par des tiers, les stades ou les 
terrains de camping agréés,  à  l'exception des  terrains  de camping à  la  ferme,  sont  fixées  dans  le 
tableau suivant :
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Constats : 
Nous sommes intervenus dans le  cadre d'une plainte d'un tiers  sur  l'îlot  situé à  La Perdriolaie  de 
CHALONNES SUR LOIRE.  Il  n'a  pas été constaté d'anomalie  sur  les  distances d'épandage.  Le plan 
d'épandage a bien prévu un retrait à 50 m du tiers qui représente une surface de 20 ares sur les 2,4 
hectares de la parcelle. Il n’y a pas d’odeur lors de l’inspection.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 8 : Distances vis-à-vis des autres éléments de l'environnement

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 4.2.3-c
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
L'épandage des effluents d'élevage et des matières issues de leur traitement est interdit à moins de :
- 50 mètres des points de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines « ou 
des particuliers. Cette distance est réduite à 35 mètres lorsque ces prélèvements sont réalisés » en 
eaux souterraines (puits, forages et sources) ;
- 200 mètres des lieux de baignade déclarés et des plages, à l'exception des piscines privées, sauf pour 
les composts élaborés conformément au paragraphe 4.4 qui peuvent être épandus jusqu'à 50 mètres ;
-  500  mètres  en  amont  des  zones  conchylicoles,  «  sauf  dérogation  liée  à  la  topographie  et  à  la 
circulation des eaux » ;
- 35 mètres des berges des cours d'eau ; cette limite est réduite à 10 mètres si une bande végétalisée de 
10 mètres ne recevant aucun intrant, à l'exception de ceux épandus par les animaux eux-mêmes, est 
implantée de façon permanente en bordure des cours d'eau. Dans le cas des cours d'eau alimentant 
une pisciculture, à l'exclusion des étangs empoissonnés où l'élevage est extensif sans nourrissage ou 
avec apport de nourriture exceptionnel, la distance est portée à 50 mètres des berges du cours d'eau 
sur un linéaire d'un kilomètre le long des cours d'eau en amont de la pisciculture.
Constats : 
Votre plan d'épandage prend en compte un retrait réglementaire cours d'eau de 35 m sur les parcelles 
687 et 674 situées.  Ce cours d'eau n'est pas présent physiquement sur le terrain ;  celui-ci  est bien 
présent sur la carte des cours d'eau BCAE de Maine-et-Loire.
Vous devez solliciter les services de lapolice de l'eau de la DDT afin de procéder à une expertise de ce 
cours d'eau.
Un puits de surface est présent sur ces parcelles, un retrait de 35 mètres est à appliquer.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois

N° 9 : Délais d'enfouissement

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 4.2.5
Thème(s) : Élevage, Pollution
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Prescription contrôlée : 
Les épandages sur terres nues sont suivis d'un enfouissement :
- dans les  vingt-quatre heures pour les  fumiers  de bovins et  «  porcs »  compacts non susceptibles 
d'écoulement,  après  un  stockage  d'au  minimum  deux  mois,  ou  pour  les  matières  issues  de  leur 
traitement ;
- dans les douze heures pour les autres effluents d'élevage ou les matières issues de leur traitement.

Cette obligation d'enfouissement ne s'applique pas :
- aux composts élaborés conformément au 4.4 ;
- lors de l'épandage de fumiers compacts non susceptibles d'écoulement sur sols pris en masse par le 
gel.
Constats : 
Le délai d'enfouissement a été respecté sur la parcelle faisant l'objet de la plainte. L'épandage a été 
réalisé le matin aux pendillards par une entreprise de travaux agricole.L’enfouissement a été réalisé 
dans la journée.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 10 : Cahier d'épandage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 8.1
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée : 
Un cahier d'épandage, tenu sous la responsabilité de l'exploitant et à la disposition de l'inspection de 
l'environnement,  spécialité  installations  classées  pendant  une  durée  de  cinq  ans,  comporte  pour 
chacune des parcelles réceptrices épandues exploitées en propre :
1. Les surfaces effectivement épandues ;
2.  Hors  zone  vulnérable  aux  pollutions  par  les  nitrates,  les  références  de  l'îlot  PAC  des  surfaces 
épandues et en zone vulnérable aux pollutions par les nitrates,  les références de l'îlot cultural  des 
surfaces épandues. La correspondance entre les surfaces inscrites au plan d'épandage tel que défini au 
4.2.2 et les surfaces effectivement épandues doit être assurée ;
3. Les dates d'épandage ;
4. La nature des cultures ;
5. Les rendements des cultures ;
6. Les volumes par nature d'effluents et les quantités d'azote épandues, en précisant les autres apports 
d'azote organique et minéral ;
7. Le mode d'épandage et le délai d'enfouissement ;
8. Le traitement mis en œuvre pour atténuer les odeurs (s'il existe).

Lorsque les effluents d'élevage sont épandus sur des parcelles mises à disposition par un prêteur de 
terres, un bordereau cosigné par l'exploitant et le prêteur de terre est référencé et joint au cahier 
d'épandage.  Ce  bordereau  est  établi  au  plus  tard  à  la  fin  du  chantier  d'épandage.  Il  comporte 
l'identification des parcelles réceptrices, les volumes d'effluents d'élevage et des matières issues de 
leurs traitements épandus et les quantités d'azote correspondantes.

En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, l'établissement des bordereaux d'échanges et du 
cahier  d'enregistrement  définis  au  IV  de  l'annexe  I  de  l'arrêté  du  19  décembre  2011  susvisé  sont 
considérés remplir aux obligations définies au présent article à condition que le cahier d'épandage soit 
complété pour chaque îlot cultural par les informations 2, 7 et 8 ci-dessus.
Le  cahier  d'épandage  est  tenu  à  la  disposition  de  l'inspection  de  l'environnement,  spécialité 
installations classées.
Constats : 
Les épandages réalisés sur la parcelle faisant l'objet de la plainte sont enregistrés directement via une 
application connectée à votre smartphone. Vous voudrez bien nous transmettre par mail, la feuille 
d'enregistrement de votre cahier d'épandage concernant les îlots à La Perdriolaie.
Vous  voudrez  bien  également  nous  joindre  le  plan  prévisionnel  de  fertilisation  de  la  campagne 
2025/2026.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 1 mois
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